
L.S.L.C.  Reprise partielle des activités 

 

La reprise des cours dispensés aux mineur.e.s débutera le lundi 4 janvier sous réserve de nouvelles 

dispositions gouvernementales. 

Parmi les activités adultes, seule la marche est également concernée par cette reprise. 

 

Activités concernées par une reprise 

Sports : (mineur.e.s) Gym Enfant, Baby Gym, Savate Boxe Française, Badminton 

Danses : (mineur.e.s) Eveil à la danse, Initiation, Débutant, Elémentaire, Moyen 1, Moyen 2, Avancé, 

Avancé 1, Supérieur 1, Tap Dance *(voir plus bas pour Tap Dance) 

Loisirs : (adultes) Marche 

 

L’application du couvre-feu en vigueur (20h) nous oblige à moduler notre planning initial (déplacement des 

cours, modification des horaires, animatrices/animateurs différent.e.s) 

 

Modification des horaires des cours activités sportives 

Gym Enfant 1    = lundi de 17h30 à 18h30  (Pascal) 

Gym Enfant 2    = lundi de 18h30 à 19h30  (Pascal) 

Savate Boxe Française = mercredi de 18h15 à 19h45 (Olivier) 

 

Modification des horaires des cours activités danses 

Initiation    = lundi de 17h15 à 18h15  (Déborah) 

Supérieur 1    = lundi de 18h15 à 19h45  (Déborah) 

Avancé + Avancé 1  = mardi de 17h45 à 19h15  (Alexis) 

Débutant + Elémentaire = vendredi de 17h15 à 18h15 (Alexis) 

Moyen 1   = vendredi de 18h15 à 19h45 (Alexis) 

 

*Tap Dance = horaire actuel totalement incompatible avec application du couvre-feu 19h15 à 20h45, des 

informations complémentaires vous seront communiquées ultérieurement (semaine 1) 

 

Dans l’espoir d’une année meilleure, meilleurs vœux et prenez soin de vous et de votre famille. 

 

Le Président 

Fernand De Marchi 


